
GEPL - SELECTION pour l’ARENA PONY TROPHY  70, 80, 90, 100, 110 cm - 2021  

 

 
Les 8 meilleures paires cavalier/poney des classements des challenges 70cm P, 80cm P, 90cm P , 100cm P  et 
110cm  du GEPL, arrêtés au 13/09/2021, seront sélectionnées pour les trois pré-finales LEWB, avec leur meilleur 
poney ( qui doit avoir participé au minimum à une épreuve qualificative ). 
Les neuvièmes paires seront réservistes. 
 
Les inscriptions à ces pré-finales sont effectuées par le secrétariat du GEPL ; le payement de celles-ci est à charge 
du groupement. 
 

 Les cavaliers sélectionnés pour représenter le GEPL sont tenus de porter à chaque pré-finale, et à la finale 
le cas échéant, le tapis de selle  qui leur sera offert par le GEPL pour cette occasion. 

 Ils sont de même tenus de respecter en toutes circonstances les consignes données par le chef d’équipe 
désigné par le GEPL.  

 En cas de non-respect de l’une de ces prescriptions, la sélection sera perdue pour le cavalier en 
défaut, qui sera immédiatement remplacé par le réserviste. 

 
 
PRE-FINALES :  Voir Règlement Arena Pony Trophy LEWB 2021 
Un cavalier ne peut être sélectionné que dans une seule hauteur. 
Un poney ne peut être sélectionné que dans une seule hauteur. 
 
 
FINALE : Voir Règlement Arena Pony Trophy LEWB 2021 
 
 
INTER-GROUPEMENTS : Voir Règlement Arena Pony Trophy LEWB 2021 
 
 
 

ATTENTION ! 

Pour être repris dans le classement « Arena Pony Trophy », il faut que les poneys soient 
indentifiables par la présentation du carnet sanitaire, le contrôle de la puce ainsi que le certificat 

de toisage validé par la FRBSE. 

Les poneys doivent être soit identifiés ( 70 et 80cm ), soit immatriculés ( à partir de 90cm ) à la 
FRBSE. 

Toute participation à une épreuve de Poneys ( et donc toute sélection ) exige un certificat de toise 
délivré par vétérinaire agréé FEI, qui doit parvenir au GEPL au plus tard 30 jours après le 1er 

concours officiel GEPL de la saison ( cf art 2.2 règlement sportif GEPL ). 
 


